
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Décret no 2019-365 du 24 avril 2019 modifiant le décret no 2018-230 du 30 mars 2018  
relatif à l’expérimentation d’emplois francs 

NOR : MTRD1908829D 

Publics concernés : demandeurs d’emploi résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ; 
adhérents au contrat de sécurisation professionnelle ; entreprises et associations. 

Objet : modifications des modalités de mise en œuvre de l’expérimentation du dispositif « emplois francs ». 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte modifie le décret no 2018-230 du 30 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’emplois francs. Il 

ouvre l’éligibilité au dispositif « emplois francs » aux adhérents d’un contrat de sécurisation professionnelle. Il 
porte de deux à trois mois le délai accordé aux employeurs pour adresser la demande d’aide à compter de la date 
de signature du contrat. Il ouvre la possibilité de poursuivre le versement de l’aide, en cas de renouvellement pour 
une durée d’au moins six mois d’un contrat à durée déterminée ayant ouvert droit au bénéfice de l’aide, dans la 
limite totale de deux ans. Lorsque, pour un même salarié, un contrat à durée indéterminée succède à un contrat à 
durée déterminée ayant ouvert droit à l’aide, l’employeur continue de bénéficier de celle-ci, dans la limite totale de 
trois ans ; celle-ci est en outre revalorisée à compter de la date d’exécution du nouveau contrat. 

Références : le texte modifié par le présent décret, dans sa rédaction issue de cette modification, peut être 
consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, notamment son article 175 ; 
Vu le décret no 2018-230 du 30 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’emplois francs ; 
Vu l’avis de la sous-commission de l’emploi, de l’orientation et de la formation professionnelles de la 

Commission nationale de la négociation collective de l’emploi et de la formation professionnelle du 11 mars 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret no 2018-230 du 30 mars 2018 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 1er, après les mots : « les catégories de demandeurs d’emploi, » sont ajoutés les mots : « ou des 

adhérents au contrat de sécurisation professionnelle, ». 
2o Au 4o de l’article 5, après les mots : « la date d’embauche » sont ajoutés les mots : « sauf dans les cas prévus 

au II de l’article 6 ». 

3o L’article 6 est ainsi modifié : 

a) Après le I, il est inséré un II ainsi rédigé : 
« II. – Lorsque le contrat de travail à durée déterminée ayant ouvert droit à l’aide est renouvelé pour une durée 

d’au moins six mois, l’employeur continue de bénéficier de l’aide, dans la limite totale de deux ans fixée au 2o du I. 
du présent article. 

Lorsque, pour un même salarié, un contrat de travail à durée indéterminée succède à un contrat de travail à durée 
déterminée ayant ouvert droit à l’aide, l’employeur continue de bénéficier de l’aide, dans la limite totale de trois 
ans fixée au 1o du I. du présent article. Le montant de l’aide versée au titre de la période effectuée dans le cadre du 
contrat de travail à durée indéterminée est calculé conformément au 1o du I. du présent article. » 

b) Le II devient un III. 
4o A l’article 7, le mot « deux » est remplacé par « trois ». 

Art. 2. – La ministre du travail, le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 24 avril 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales,  

chargé de la ville et du logement, 
JULIEN DENORMANDIE  
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